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Compte-rendu : Troisième forum virtuel régional 

du Réseau Mondial de Justice Électorale 

 

« Les nouvelles lois d'urgence et l'indépendance des tribunaux chargés de résoudre les 

litiges électoraux en Europe, aux États-Unis et au Canada. » 

 

Régions: Europe, États-Unis et Canada 

Langue: Espagnol 

Date: 10 juillet 

Heure: 10:00 am (Heure locale de Mexico) – 15:00 hrs. GMT 

Durée: 2:00 hrs. 

Plateforme: Zoom 

 

Le Forum virtuel était réservé aux membres du Réseau Mondial de Justice Électorale (RMJE) 

ainsi qu'aux collaborateurs des différents bureaux du Programme des Nations Unies pour le 

Développement (PNUD) dans la région et à l'Équipe Électorale Mondiale des Nations Unies. 

Le panel était composé de : 

o Jean Phillipe Derosier, Professeur de Droit Public de l’Université de Lille 

o María Mercedes Delgado, Coordinatrice Juridique du Cabinet Technique 

(Magistrat), Tribunal Suprême d'Espagne 

o Warren Newman, Avocat Général, Ministère de Justice de Canada  

o Ann Walsh Bradley, Juge, Cour Suprême du Wisconsin 

Le modérateur fut: 

o Dan Malinovich (Spécialiste de la Politique Electorale du PNUD) 

 

Dan Malinovich: 

Il a accueilli le Deuxième Forum virtuel du Réseau Mondial de Justice Électorale, 

s'est présenté et a remercié pour l'opportunité d'être modérateur du forum. Il a 

commencé par dire que le forum disposera d'une traduction simultanée en anglais, 

français et espagnol, et a expliqué comment utiliser cet outil (l'explication était en 

anglais et en français. Il a ensuite donné la parole, et Madeleine Dahlstein du TEPJF 

a fourni l'explication en espagnol. 

M. Malinovich a commencé son discours en mentionnant que le monde a déjà 

atteint plus d'un demi-million de décès dus à la COVID-19, ce qui était inimaginable 

il y a quelques mois ; cela inclut la façon dont nous imaginons la conduite et le report 

des élections. 

Nous avons tendance à utiliser le cliché selon lequel il n'y a pas de schéma 

directeur pour la démocratie, et donc pour les élections, et cette situation nous montre 

maintenant qu'il n'y a pas de schéma directeur pour reporter ou ne pas reporter les 

élections face à COVID-19. Selon le contexte, la tenue d'élections ou leur report 

peuvent être considérés comme irresponsables. 

Cette situation difficile a été reconnue dans le monde entier, notamment par 

le secrétaire général des Nations unies qui a récemment déclaré que « le report 

d'élections ou de référendums ou leur tenue, même avec des mesures d'atténuation, 

peut créer un environnement politique défavorable et illégitime... Il est important de 

comprendre que ce n'est pas le moment de faire preuve d'opportunisme politique. 
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Malheureusement, nous assistons à la politisation de la pandémie dans le monde 

entier ». La pandémie a servi de prétexte pour gouverner par décret et reporter 

indéfiniment les élections. Dans d'autres cas, la décision a été prise de tenir des 

élections tout en sapant le droit de mener des campagnes électorales qui profitent 

clairement à l'un ou l'autre parti politique ou candidat. Un acte aussi simple que 

l'utilisation d'un masque a été défini à plusieurs reprises comme un acte politique 

Les procédures techniques des élections ont été confrontées à des défis 

nécessaires tels que l'accès au vote sans contact, au vote postal, au vote électronique 

ou à d'autres méthodes qui font souvent des élections un jeu à somme nulle. En 

d'autres termes, la question n'est pas de savoir ce qui est bon pour les électeurs, les 

fonctionnaires électoraux ou le pays, mais ce qui est bon pour moi et mon parti. 

Dans les cas où le consensus politique devient difficile, voire impossible, les 

tribunaux constituent la dernière ligne de défense pour protéger les droits et le bien-

être des électeurs, et pour garantir l'impartialité de la loi. C'est souvent une lourde 

tâche pour ces institutions, ainsi que pour d'autres institutions telles que nous (PNUD) 

- organismes d'assistance, organes d'administration des élections, commissions 

électorales, etc. Les tribunaux se trouvent souvent dans des eaux inconnues, 

confrontés à des décisions difficiles où il peut être mauvais de faire quelque chose et 

mauvais de ne pas le faire. 

Dans bien des cas, les expériences passées ne donnent guère d'indications pour 

donner des exemples. Et cela donne naissance au thème du forum virtuel d'aujourd'hui 

: nous serons en terrain inconnu et le mieux que nous puissions faire est de réunir des 

fonctionnaires et des experts pour échanger des informations et des expériences et 

ainsi éclairer les collègues du monde entier. 

En ce sens, le PNUD s'est récemment joint à la Division de l'assistance 

électorale des Nations unies (ONU), ainsi qu'à l'Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS) et à d'autres agences des Nations unies pour créer un guide pratique sur les 

opérations électorales pendant la pandémie COVID-19, que nous utilisons dans le 

monde entier, pour aider nos homologues et conseiller les commissions électorales à 

prendre leurs propres décisions sur l'opportunité ou non de procéder à des élections 

et sur la manière de le faire en toute sécurité. 

Dans ce forum, a-t-il dit, il sera possible d'échanger des expériences et des 

leçons apprises sur le terrain en Europe et en Amérique du Nord. Les interventions 

de quatre éminents panélistes seront suivies d'une série de questions, de réponses et 

de discussions. Il a demandé aux panélistes de faire une intervention de 7 à 10 minutes 

chacun, et a demandé au public d'allumer leur caméra. Par la suite, il a introduit le 

premier panéliste, Jean Philippe Derosier. 

  

Premier panéliste, Jean Phillipe Derosier, Professeur de droit public à l'Université de 

Lille (fait son exposé en français) 

Il a commencé en nous remerciant pour l'invitation. Étant donné que le RMJE a trois 

langues officielles, il a décidé de faire sa présentation en français. Il s'est dit très 

heureux de participer au deuxième forum organisé par le RMJE, le Comité 

Scientifique et le PNUD sur cette question qui le préoccupe beaucoup, à savoir le 
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fonctionnement de la démocratie en cette période de crise que nous traversons partout 

dans le monde. 

En ce qui concerne le cas de la France, il a commenté que sa démocratie était 

au bord de l'arrêt respiratoire, au sens d'une métaphore. En guise d'introduction, 

quelques dates pour présenter le contexte : l'épidémie est arrivée en France dans les 

premiers jours de mars, en accordant une attention particulière au rôle des deux 

assemblées car l'une des deux assemblées du Parlement, l'Assemblée nationale, la 

première chambre, celle des représentants du peuple, a connu un déclenchement de 

l'épidémie, d'abord avec 2 cas les 5 ou 6 mars, 7 cas le 9 mars et ainsi de suite, jusqu'à 

environ 30 cas, ce qui a conduit à imposer des règles très strictes sur le 

fonctionnement de l'institution.  

Le 12 mars, le président Emmanuel Macron s'est adressé à la nation à la 

télévision pour annoncer que toutes les écoles et universités, de la maternelle à 

l'université, seraient fermées le lundi 16 mars, mais que la démocratie se poursuivrait 

et que des élections se tiendraient les 15 et 22 mars. La démocratie va se poursuivre. 

Le 14 mars, c'est le Premier ministre Édouard Philippe qui a pris la parole pour 

annoncer que dans la nuit du 14 mars, à partir de minuit, tous les théâtres, tous les 

cinémas, tous les jardins, tous les commerces non essentiels ou indispensables 

seraient fermés à partir de minuit le samedi 14 mars, dans la nuit du samedi au 

dimanche.  

Mais, une fois de plus, le jour suivant, l'élection a eu lieu. Il mentionne qu'il y 

avait une contradiction évidente dans la décision d'arrêter le pays parce qu'il y avait 

un risque d'épidémie, mais l'intention était de garder le premier tour avec la 

perspective d'un second tour la semaine suivante. Cela s'est traduit par ce à quoi on 

pouvait s'attendre, à savoir une abstention record pour ces élections. Les élections 

municipales sont généralement celles qui mobilisent le plus l'électorat, avec un taux 

de participation de plus de 65 % et un taux de participation de 45 %, soit 20 points de 

moins qu'à l'accoutumée. 

Le premier tour a donc eu lieu avec cette abstention record et le lendemain, 

lundi 16 mars, alors que toutes les écoles étaient fermées, le Président de la 

République a repris la parole pour annoncer cette fois-ci qu'à partir du lendemain, 17 

mars, à midi, toute la population serait confinée chez elle, à quelques exceptions près. 

Ainsi, à partir du 17 mars à midi, 11 semaines de confinement total de la population 

ont commencé. La loi du 23 mars a établi des mesures restrictives pour la population, 

et a proposé un second tour des élections municipales en juin, qui a finalement eu lieu 

le 28 juin, avec une nouvelle fois une très forte abstention.  

Certains éléments de cette loi du 23 mars Sur le mode d'adoption : comme il 

l'a expliqué, la mesure de confinement de toute la population est déjà applicable et 

cela inclut l'Assemblée Nationale, il est donc nécessaire d'adapter le fonctionnement 

de la démocratie en termes de mesures prises pour envoyer les députés et les sénateurs 

à la chambre. Il était nécessaire d'adopter des règles pour garantir l'expression du vote. 
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La solution qui a été trouvée est que tous les votes d'un groupe parlementaire soient 

portés par le président du groupe, c'est à lui de recueillir les positions de chacun et de 

les communiquer à l'institution, au bureau. Les députés ont alors eu la possibilité de 

corriger s'ils considéraient que ce qui avait été rapporté était correct. Il est évident que 

ce n'est pas le fonctionnement idéal de la démocratie et surtout la poursuite du 

fonctionnement institutionnel au-delà de l'adoption de la loi, alors qu'il y avait des 

mesures limitant la liberté et, à tout le moins, problématiques en termes de contrôle 

que le Parlement pouvait exercer sur le gouvernement.  

Un deuxième élément introduit par cette loi est la déconnexion entre les deux 

tours des élections municipales. Il y a eu un véritable problème constitutionnel car 

une telle déconnexion ne peut être considérée comme constitutionnelle même si elle 

a été validée par la suite. Une élection, a-t-il mentionné, doit se tenir au même moment 

politique, au même moment électoral. Dans certains pays, il peut être séparé, mais en 

France, toutes les élections au second tour se déroulent dans un délai d'une semaine 

ou de deux au maximum. L'élection présidentielle se tient à une semaine d'intervalle 

et est prévue par la Constitution ; toutes les autres élections à deux tours se tiennent 

dans la semaine, le premier dimanche et le dimanche suivant le second tour. Pourquoi 

? Parce que nous voulons inscrire la volonté des électeurs dans la même dynamique 

électorale, au même moment politique, au même moment démocratique et 

évidemment plus le temps passe, plus le vote de l'électeur de différents secteurs 

influence. La grande crise de santé économique et politique que l'on vivait à l'époque 

et la déconnexion des deux tours a été, à mon avis, préjudiciable à ce que l'on appelle 

la sincérité de l'élection qui est un principe constitutionnel des élections en France.  

La loi du 23 mars a établi cette déconnexion qui n'a pas été immédiatement 

présentée au Conseil constitutionnel, la Cour constitutionnelle, qui peut contrôler les 

lois dans le respect des principes constitutionnels. Elle a ensuite été révisée sur la base 

des plaintes des candidats le 17 juin, à peine 11 jours avant la date du deuxième tour 

prévu pour le 28 juin, et près de 3 mois après l'adoption de la loi. Même si la 

constitutionnalité de la mesure était mise en doute, à cette date, nous étions tous 

convaincus que le Conseil constitutionnel validerait la loi. 

L'argument du Conseil constitutionnel était que, si les deux tours ne peuvent 

être déconnectés de cette manière, il peut y avoir une raison impérieuse d'intérêt 

général qui le rend nécessaire. Par conséquent, il a estimé que le contexte l'avait 

imposé, mais à son avis, il y a des raisons plus profondes qui l'ont amené à valider la 

loi à ce moment et à tourner la page des élections municipales : d'une part, il y avait 

la crise économique naissante et les communes sont les premiers acteurs économiques 

et le maintien de l'ordre public afin qu'elles contribuent à la reprise peut être une 

raison d'intérêt général. Deuxièmement, une considération essentielle est que les 

petits candidats n'ont pas nécessairement beaucoup de moyens économiques pour 

mener une campagne électorale et que, si les élections avaient été annulées, il aurait 

fallu relancer les campagnes et de nombreux candidats n'auraient pas pu participer 
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parce qu'ils n'avaient pas les ressources nécessaires pour relancer une nouvelle 

campagne.  

Lors du deuxième tour, le 28 juin, le taux d'abstention était à nouveau très 

élevé, beaucoup plus élevé, alors qu'ils étaient sortis de la crise. Pourquoi ? Car 

pendant cette période, souligne-t-il, la démocratie a cessé de respirer et les électeurs 

étaient très préoccupés par la crise et leur santé et très peu par ces élections 

municipales. Les électeurs ne votent que lorsqu'ils ont le sentiment que quelque chose 

est fait, car l'utilité des élections est de trouver des solutions et pas seulement d'élire 

des maires. 

Deuxième panéliste, María Mercedes Delgado, Coordinatrice Juridique du Cabinet 

Technique (Magistrat), Tribunal Suprême d'Espagne 

Elle a commencé par remercier et commenter que pour faire face à la crise sanitaire 

produite par la COVID-19 en Espagne, le recours à la législation nationale a été choisi 

au détriment des institutions supranationales. Plus précisément, en raison de la 

déclaration de l'état d'alerte par rapport aux autres états d'exception ou de siège, qui 

prévoit également la constitution dans des circonstances extraordinaires. Cependant, 

le recours à l'état d'alerte n'a pas été sans susciter des controverses en raison de la 

structure territoriale décentralisée de l'État espagnol, compte tenu de l'impact de cette 

déclaration sur les droits fondamentaux et la compétence des communautés 

autonomes en matière de santé. C'est pourquoi il a été décidé de recourir à d'autres 

instruments juridiques moins invasifs et respectueux du principe d'autonomie. 

Toutefois, cela a également donné lieu à des problèmes liés à la possible 

limitation de la circulation des personnes entre les communautés autonomes ; c'est 

pourquoi il est apparu nécessaire d'aborder des réformes juridiques qui permettraient 

de clarifier leur utilisation sans générer aucun type de doute. Une fois que l'état 

d'alerte aura cessé, ce sont les Communautés autonomes qui prendront les mesures 

appropriées pour la prévention et le confinement du virus (analyse des eaux usées 

pour anticiper d'éventuelles épidémies, utilisation de masques dans toute une 

Communauté autonome, ou confinement d'une certaine zone).  

Par conséquent, la coordination et la coopération entre les administrations 

centrales et autonomes sont essentielles pour parvenir à une plus grande efficacité 

dans la prévention et le contrôle de la pandémie. Les principaux partis politiques ont 

déjà pris des initiatives pour adopter des mesures visant à remédier aux lacunes du 

système d'information sur la santé. Ceci afin d'accélérer l'information que les 

Communautés autonomes doivent fournir sur les personnes infectées afin d'agir à 

l'avance (en cas de nouveaux foyers). L'objectif étant de faire progresser un système 

d'information sur la santé publique visant à créer un réseau européen qui facilitera le 

fonctionnement d'un système d'indicateurs de santé pertinents, de données statistiques 

et de ressources sanitaires d'urgence. 

Un modèle avec un entrepôt de données brutes centralisé contenant toutes les 

informations du système de santé qui serviront de base aux soins de santé est proposé. 
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De même, le principe de coordination se manifeste au niveau supranational. C'est la 

Commission et le Conseil européens qui ont établi la feuille de route pour la levée 

des mesures de confinement de la COVID-19 présentée le 15 avril, afin que les États 

membres de l'Union européenne (UE) puissent planifier les différentes phases de 

l'escalade en essayant de minimiser l'impact sur le secteur de la santé. Dans ce cadre, 

l'accord du Conseil des ministres sur le plan de transition vers la nouvelle normalité 

a été approuvé en Espagne, ce qui a donné lieu à divers règlements. 

Une fois le pire de la crise passé, il appartiendra également aux institutions de 

définir le processus d'évaluation des plans de réforme nationaux et de décider des 

conditions à remplir pour que les pays puissent recevoir des fonds de reconstruction 

de l'UE pour faire face à la situation économique délicate qui a suivi la pandémie, en 

particulier dans des pays comme l'Italie et l'Espagne, où la crise a été la plus grave. 

C'est dans ce domaine supranational que se situe la décision d'ouvrir les frontières 

suite à la recommandation du Conseil de l'Union (application des règles aux 

déplacements nécessaires). 

Au niveau interne, l'ouverture des frontières n'est pas sans poser de problèmes 

puisque le gouvernement de la Communauté de Madrid va faire appel de la décision 

du ministère de la santé concernant les contrôles sanitaires aux points d'entrée 

(notamment à l'aéroport de Madrid). Comme il n'est pas d'accord avec les mesures de 

contrôle adoptées telles que la prise de température, la forme et la surveillance de la 

santé visuelle. 

Du point de vue judiciaire, l'une des conséquences de la gestion de la crise 

sanitaire par le gouvernement central a été la multitude de réclamations judiciaires 

produites autour des différentes mesures prises lors de l'état d'alerte, ainsi que dans 

les réglementations qui ont suivi. Les réclamations qui devront être résolues par le 

Tribunal Suprême et la Cour Constitutionnelle en tant que plus hautes instances 

chargées de contrôler le possible dépassement de la réglementation établie, ces 

mécanismes de contrôle étant la principale garantie pour préserver l'État de droit. 

Il faudra attendre les déclarations pour purger l'origine du mécanisme utilisé 

par l'exécutif et les règlements sur lesquels il s'appuie et leur impact sur la limitation 

des droits fondamentaux affectés - surtout si l'on tient compte de leur durée - puisque 

l'état d'alerte a été prolongé à six reprises. C'est d'autant plus vrai que des voix se sont 

élevées pour indiquer la possibilité d'utiliser la législation ordinaire.   

D'autre part, en ce qui concerne l'incidence de la pandémie sur les processus 

électoraux en cours, dans cet état d'alerte, on peut dire que la suspension des élections 

prévues dans les communautés autonomes du Pays basque et de Galice s'est produite 

en raison de la limitation de la circulation des personnes et des activités. Une fois 

l'état d'alerte levé, l'appel immédiat a été fait, qui sera pour les élections de dimanche 

prochain. Une question qui se pose est l'influence que la crise sanitaire aura sur les 

processus électoraux et la gestion qui a été faite dans les communautés autonomes.   

Par exemple, en Galice, les sondages donnent comme vainqueur l'actuel 

président de la Commission de Galice ayant en sa faveur qu'elle a été l'une des 

communautés autonomes où le virus a eu le moins d'incidence et aussi la première 
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communauté à sortir des restrictions de l'état d'alerte. Cependant, le développement 

du processus électoral lui-même en termes de crainte de contagion peut également 

être pertinent dans les élections. 

Lors des épidémies qui se sont produites ces derniers jours, notamment en 

Galice, 71 000 personnes de 14 municipalités ont été confinées. Sur cette base, 

certains partis politiques ont demandé la suspension des élections dans la région 

jusqu'à ce que l'urgence sanitaire soit surmontée. Cette situation a été analysée par la 

Commission électorale de Galice qui conclut que les conditions du processus 

électoral n'ont pas été affectées et qu'elle n'a pas compétence pour suspendre les 

élections, ce qui ne peut être fait que par les autorités sanitaires. L'un des principes 

qui doit prévaloir dans ces cas est la proportionnalité pour évaluer correctement le 

risque sanitaire pour les électeurs ayant le droit de participer à la vie politique.  

 

Troisième panéliste Warren Newman, Avocat Général, Ministère de Justice de 

Canada 

 

Il a remercié le modérateur et les organisateurs de l'avoir invité à participer. Il a 

indiqué qu'il ferait quelques commentaires en français, puis en anglais. Tout d'abord, 

comme l'a expliqué le professeur Derosier, c'est à partir du mois de mars que toutes 

les institutions publiques ont cessé de fonctionner, mais le gouvernement a continué 

à fonctionner par des moyens électroniques. 

Il a fait remarquer que même les institutions juridictionnelles ont dû annuler 

ou reporter leurs activités ; au début, les tribunaux judiciaires qui administrent les lois 

électorales dans le pays ont émis des décrets et des directives pour suspendre leurs 

activités et maintenant, avec le déconfinement, les tribunaux sont redevenus 

fonctionnels. 

Il a ensuite demandé ce que cela signifiait en termes d'État de droit au Canada. 

Il a indiqué qu'avec sa propre culture politique, l'État de droit a continué à être 

respecté et le parlement est maintenu. La Constitution exige un quorum de 15 

sénateurs à la Chambre haute et de 20 membres du Parlement à la Chambre des 

Communes (la Chambre des élus). Ainsi, grâce à des accords multipartites, certains 

membres ont été élus pour promulguer une législation d'urgence. La majeure partie 

de cette législation a été de nature financière afin de fournir une aide économique aux 

personnes qui ont été licenciées en raison de la pandémie.  

Ce qui ne s'est pas produit au Canada, c'est que la loi d'urgence (ou en français 

la loi sur les mesures d'urgence), qui est une loi fédérale, n'a pas été mise en œuvre. 

Elles ne sont pas soumises à la législation nationale d'urgence, bien qu'elles disposent 

d'une loi sur la quarantaine. La loi sur la quarantaine fait partie de la juridiction 

canadienne. La raison pour laquelle la loi d'urgence n'a pas été proclamée est qu'elle 

comprend de nombreuses dispositions qui nécessitent une surveillance constante du 

Parlement et, face à la pandémie, il n'était pas évident que ce soit la meilleure façon 
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de procéder. Deuxièmement, les provinces ont préféré proclamer leurs propres 

urgences de santé publique, ce qu'elles peuvent faire puisqu'elles sont les principales 

responsables des questions de santé, et il y a eu beaucoup de coordination entre le 

niveau fédéral, les 10 provinces et les 3 territoires. 

Le processus de déconfinement, a-t-il dit, a été plus complexe à certains égards 

que l'état d'urgence, car les tribunaux n'ont pas attendu pour agir dans cette situation 

d'urgence, et il a fallu beaucoup plus de coordination entre les provinces et le 

gouvernement central. Cela, a-t-il souligné, s'est fait avec très peu de frictions quant 

à la manière dont les autorités publiques ont réagi à la crise. 

Les enseignements tirés ont montré que, comme aux États-Unis et en Europe, 

l'impact du virus s'est surtout fait sentir dans les centres urbains, dans le cas du Canada 

: Montréal et Toronto, ainsi que chez la population la plus vulnérable, à savoir les 

personnes âgées (ayant séjourné dans des maisons de retraite). Cela a amené à 

réexaminer la manière dont ils s'occupent des soins aux personnes âgées. 

En conclusion, il a déclaré qu'ils pourraient avoir davantage de mesures 

d'urgence puisque le Parlement du Canada a le pouvoir législatif général de faire des 

lois pour la paix ou la bonne gouvernance du Canada, et que ce pouvoir résiduel 

général comporte une section d'urgence. Les tribunaux ont reconnu que le Parlement 

a un certain pouvoir en matière de législation d'urgence. Le Parlement doit accepter 

et déclarer une législation d'urgence (raison exceptionnelle), et celle-ci doit être de 

nature temporaire, et non permanente, car elle a pour effet d'empiéter sur d'autres 

législations de nature provinciale. Toutefois, à ce jour, la proclamation de l'acte 

d'urgence n'a pas été jugée nécessaire dans le pays. 

 

Quatrième panéliste, Ann Walsh Bradley, Juge, Cour Suprême du Wisconsin 

 

Elle a remercié le modérateur et M. Newman pour leurs commentaires. L'objectif du 

séminaire, a-t-elle dit, est de se concentrer sur les expériences et le partage de celles-

ci que chacun a, et de tirer des leçons sur la façon dont ils abordent la situation de 

pandémie. Elle a commencé par dire qu'elle travaille à la Cour suprême du Wisconsin 

depuis 25 ans et que la pandémie a remis en question le système judiciaire et son 

fonctionnement.   

Le Wisconsin est un centre de contentieux électoral. Aux États-Unis, ils ont 

un système fédéraliste, avec une division des pouvoirs, et ce sont les gouverneurs des 

États qui prennent des mesures d'urgence, comme la fermeture d'entreprises, la 

fermeture d'écoles, la limitation du nombre de personnes aux réunions. Cette division 

du pouvoir n'est pas la seule qui existe aujourd'hui aux États-Unis. Ils sont également 

divisés par la partisannerie et malheureusement, dans le Wisconsin, elle affirme qu'ils 

sont aussi très divisés par les lignes politiques. En conséquence, la Cour suprême du 

Wisconsin a été dans de nombreux cas très politique et parfois électorale.  

Elle s'est concentrée sur le cas de la législature du Wisconsin contre Evers. Il 

s'agit de l'élection qui a eu lieu le 7 avril, et de la question de savoir si le gouverneur 
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avait le pouvoir d'annuler l'élection. Dans cette élection, il y a eu de nombreuses 

courses, même à la Cour suprême de l'État elle-même. Au cours des dix dernières 

années, les élections à la Cour suprême sont devenues très politiques en raison de 

l'argent privé qui est injecté dans les campagnes de ces juges. 

Le 12 mars, le gouverneur Evers a émis une ordonnance sanitaire d'urgence 

en raison de la COVID-19, trois semaines et demie avant l'élection prévue. Le 26 

mars, 10 jours avant l'élection, le gouverneur a pris un autre arrêté visant à fermer les 

écoles, les entreprises non essentielles, les confinements avec exceptions, les réunions 

de limitation, etc. De tels ordres ont été émis dans tout le pays. Dans tous ces États, 

les élections étaient annulées, si bien que le Wisconsin se trouvait confronté à la 

décision de savoir quoi faire.  

En raison de problèmes de sécurité, le Wisconsin a connu un niveau élevé 

d'abstentionnisme. Il n'y avait pas assez de fonctionnaires aux bureaux de vote, car 

ils ne voulaient pas aller travailler sur l'élection. Pour cette raison, le gouverneur a 

fait appel à la garde nationale au cas où ils seraient nécessaires en tant qu'agents 

électoraux.  

Comme le nombre de cas COVID-19 dans l'État a augmenté, le gouverneur a 

décidé que l'élection devait être reportée, bien que le corps législatif n'ait pas donné 

son accord. Le corps législatif, les deux chambres, se compose de républicains, et le 

gouverneur est démocrate. Après des jours et des jours de contestation, un jour avant 

l'élection, le gouverneur Evers a émis un ordre d'annulation de l'élection. Une heure 

après l'émission de l'ordonnance, le législateur républicain a poursuivi la Cour 

suprême pour rendre l'ordonnance invalide.  

Les juges se sont donc réunis, en urgence, et à 17 heures ont décidé que les 

élections pouvaient avoir lieu (c'était une décision très partagée) et que le gouverneur 

n'avait pas le pouvoir d'annuler une élection. Le lendemain, l'élection s'est tenue à 

Milwaukee (il n'y avait que 5 bureaux de vote ouverts - sur les 180 habituels). Green 

Bay n'avait que 2 bureaux de vote ouverts (sur 31) et seulement 17 fonctionnaires en 

lice (sur 270). Les bureaux de vote ont dû rester ouverts tard, certains ayant fait appel 

à la Garde nationale comme agent électoral. 

Ainsi, certaines villes ont eu peu de problèmes, en raison du fort 

abstentionnisme ; bien que cela ait également généré des problèmes complexes pour 

le système postal. Ces personnes étaient indécises quant à savoir si elles devaient 

s'exposer et aller voter ou si elles devaient renoncer à leur droit de vote. D'autres cas 

se sont développés au même moment pour tenter de reporter les élections, un cas qui 

est même parvenu à la Cour suprême de justice de la nation. La Cour du Wisconsin a 

rendu sa décision à 17 heures une nuit avant l'élection, la Cour suprême des États-

Unis a rendu sa décision une demi-heure plus tôt, donc les choses étaient tendues. 

Alors que d'autres États annulaient leurs élections, le Wisconsin a été le 

premier État à organiser une élection en personne en pleine pandémie, et l'État a 

connu des défis et des problèmes majeurs qui doivent être résolus avant les élections 

présidentielles et du Congrès en novembre.  
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En conséquence, elle a demandé de se tenir au courant de ce qui se passe dans 

l'État. 

Dan Malinovich: 

Il a déclaré qu'en tant que personne ayant travaillé dans le domaine de l'assistance 

électorale dans le monde entier, conseillant des pays et leur reprochant parfois 

d'utiliser certains fonctionnaires (la garde nationale) comme personnel électoral 

(simplement parce qu'ils ne peuvent pas garantir l'impartialité du processus), le 

Wisconsin est un exemple très impressionnant et montre que le travail de personnes 

comme eux sera plus compliqué à l'avenir avec ces précédents. La première chose 

que de nombreux pays demandent, est de savoir comment cela se passe dans les 

démocraties établies et aux États-Unis. 

Il a remercié les panélistes pour leurs présentations et a ouvert le débat aux 

questions et commentaires. Il a commencé par poser une question à tous les panélistes 

sur le thème du fédéralisme et sur la manière dont il peut rendre difficile la mise en 

place de l'état d'urgence, et en ce sens, la réaction à la pandémie en termes de report 

ou non des élections. Nous constatons des tendances émergentes en matière de 

fédéralisme par rapport au non-fédéralisme en tant que formes de gouvernement. De 

même, quel rôle jouent les institutions supranationales dans ce domaine, notamment 

dans le cas de l'Union européenne ? Il faut tirer les leçons de ces expériences. 

 

Warren Newman, Avocat Général, Ministère de Justice de Canada 

 

Il a demandé de commencer à parler de la question du fédéralisme. Au Canada, a-t-il 

dit, ils ont un système fédéral et, sur le plan politique et juridique, parce que les 

tribunaux l'ont reconnu comme un principe constitutionnel, ils ont évolué vers un 

principe de fédéralisme coopératif, encouragés par les tribunaux à ne pas renverser 

les lois lorsque le parlement et la législature provinciale ont émis, chacun de son côté, 

un régime coopératif. Ainsi, les tribunaux s'efforceront de préserver la validité et 

l'application sans conflits et dans des régimes coopératifs. 

Comme mentionné précédemment, il y a eu beaucoup de coordination et de 

coopération pendant cette pandémie au Canada, et le fait que le gouvernement ait 

décidé de ne pas appliquer, pour le moment, les mécanismes de la loi d'urgence, qui 

aurait été très intrusive dans la juridiction provinciale, aurait dû aider à cultiver cet 

esprit de coopération. 

Il a brièvement commenté un point qu'il avait omis de mentionner dans son 

premier discours : au Canada, contrairement au Wisconsin et au reste des États-Unis, 

ils ont été épargnés par la question de l'année des élections fédérales. Au Canada, les 

dernières élections fédérales ont eu lieu le 21 octobre 2019 et, en principe, en vertu 
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de la loi électorale canadienne, il n'y aura pas d'autres élections avant le 16 octobre 

2023 (pour leur cycle électoral de 4 à 5 ans). 

Cela dit, nous avons un système parlementaire composé d'un gouvernement 

minoritaire, ce qui fait que le gouvernement est toujours soumis aux votes de 

confiance à la Chambre des communes et au principe constitutionnel de 

gouvernement responsable. Le gouvernement est responsable et doit rendre des 

comptes à la Chambre des communes. Lors de son premier vote de confiance, le 

Premier ministre doit soit démissionner, soit demander au " Gouverneur général " de 

veiller à ce qu'une élection générale ait lieu. 

 

Dan Malinovich: 

Agradeció al Sr. Newman, y mientras tanto, comentó que se presentó una pregunta 

en español en el chat, de Javier Franco, la cual fue traducida por Madeleine: “En la 

República Dominicana se verificaron las elecciones con un resultado contundente, sin 

ir a la segunda vuelta, y esto también es un buen ejemplo. No obstante, a que posterior 

a la elección esta semana se han intensificado medidas sanitarias porque se les han 

acumulado más casos. ¿Cómo valorar este esfuerzo de la democracia, salud y 

elecciones?” 

 

Jean Phillipe Derosier, Professeur de Droit Public à l'Université de Lille 

Il a commencé par répondre également à la question sur le fédéralisme, même si, a-t-

il souligné, la France n'est manifestement pas un cas pertinent pour cette question. Il 

a fait remarquer que la France est un État centraliste, un État unitaire, et que par 

conséquent les élections ont été nationalisées même au niveau local. Plus tôt, lorsqu'il 

a parlé d'élections municipales, a-t-il corrigé, il parlait d'élections municipales 

générales où toutes les communes et territoires votent en même temps. Et c'est 

également vrai pour les régions dans les départements lorsque les élections régionales 

et départementales auront lieu l'année prochaine, en mars, également dans des 

circonstances exceptionnelles.   

Par conséquent, ce à quoi il a répondu à cette question ne concerne pas tant 

les élections que les mesures qui peuvent être prises au niveau local dans le cadre de 

la mise en œuvre de l'état d'urgence. Certaines municipalités ont pris des mesures plus 

restrictives que celles prises au niveau national. Au niveau national, il y avait la 

possibilité de sortir une heure par jour, pour faire un peu d'exercice, afin que les gens 

n'aient pas à rester enfermés pendant de nombreux mois. Mais un certain nombre de 

mairies ont pris des mesures plus restrictives, notamment à Paris : elles ont interdit le 

jogging et les exercices en plein air entre 10h et 19h. 
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Il y a eu d'autres mesures qui étaient connues pour leur ironie et qui ont même 

été invalidées par un juge, par exemple, l'imposition de l'utilisation de masques tout 

le temps que l'on était dans la rue, l'interdiction de s'asseoir plus de 5 minutes dans un 

lieu public. Il y a même eu un cas où le maire a demandé l'aide de chasseurs pour 

poursuivre ceux qui ne respectaient pas les mesures générales de confinement. 

Heureusement, ces mesures ont pu être contournées, ce qui montre les limites de ce 

niveau de gouvernement, mais aussi combien de maires, dans un contexte électoral 

municipal, ont voulu se montrer protecteurs de la société et ont lancé ces mesures qui 

frisaient l'ironie et limitaient les libertés publiques.  

En ce qui concerne la question du collègue du Honduras, il a fait remarquer 

que c'est un peu comme ce que l'on connaît en France, bien qu'à une échelle totalement 

différente car là-bas les élections ne durent pas une semaine mais trois mois. Mais 

c'est précisément par rapport à la valeur constitutionnelle de la protection de la santé 

que ces mesures dérogatoires ont été prises dans le cadre de ces élections, 

déconnectant les deux tours de scrutin qui auraient dû avoir lieu en moins d'une 

semaine.   

Un autre élément qui confirme que les élections se font en un seul tour en 

France est qu'à certaines occasions, les juges n'ont eu que le second tour pour prendre 

une décision et ont décidé d'annuler l'élection à partir de ce second tour parce que 

dans ce second tour il y avait des vices et que cette décision a été prise devant les 

jurys et les électeurs. 

 

Dan Malinovich: 

Il a remercié M. Derosier et a indiqué qu'une question de Pat Merloe du NDI avait été 

postée sur le chat, dont voici la teneur : "En ce qui concerne l'équilibre entre les droits 

fondamentaux et les mesures de santé publique, le suffrage universel et égal implique 

la règle de non-discrimination, principalement en matière de droits politiques, tandis 

que les restrictions en matière de santé publique limitent les possibilités de vote et ont 

un impact significatif sur certains groupes de la population. À quel moment voyez-

vous l'équilibre entre le report des élections et les mesures extraordinaires visant à 

limiter la déresponsabilisation ? 

 

Ann Walsh Bradley, Juge, Cour Suprême du Wisconsin 

Sa réponse a été double : l'une concerne un membre de la Cour suprême du 

Wisconsin qui, dans le cadre de ses fonctions administratives, doit décider de 

questions telles que la fermeture des tribunaux. Le droit à un procès devant un jury 

remonte à la Charte Générale, et pourtant nous avons suspendu le droit à un procès 

devant un jury. D'un point de vue personnel, a-t-elle dit, il est triste qu'ils aient fait 

cela, même si elle a voté pour la fermeture des tribunaux. Il s'agit d'une décision 
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administrative selon laquelle la sécurité est plus importante que les droits individuels, 

au moins temporairement en pleine pandémie. 

C'était difficile parce que, dit-elle, il y avait des gens dans des institutions 

psychiatriques qui attendaient leur procès devant un jury, et cet équilibre était 

difficile. L'affaire dont elle a parlé, elle était au cœur du débat, et la question de la 

sécurité des personnes et du déroulement de l'élection devait être équilibrée. C'est 

particulièrement difficile, comme dans ce cas, lorsque les décisions sont politisées. 

 

Warren Newman, Avocat Général, Ministère de Justice de Canada 

 

Il a demandé à prendre la parole et a déclaré qu'au Canada, la santé publique est également 

importante. Il a souligné, comme il l'avait déjà mentionné, qu'une analyse plus critique 

devrait être effectuée après avoir examiné les premières réactions sur l'état de l'après-

confinement. Mais pour toutes les institutions publiques du Canada ou de tout autre État 

membre du Réseau Mondial de Justice Électorale, c'est une question de foi et de confiance 

du public dans les institutions et les dirigeants. Sa foi dans le Canada, a-t-il commenté, au 

Québec, est que la réaction du public est de respecter les décisions des autorités sanitaires et 

du chef du gouvernement. 

 

Jean Phillipe Derosier, Professeur de droit public à l'Université de Lille 

Il a indiqué qu'il répondrait à la question en deux temps. La protection de la santé 

publique est un objectif de valeur constitutionnelle qui a été mis en avant en réponse 

à la crise sanitaire. Le Conseil constitutionnel, sa cour constitutionnelle et le Conseil 

d'État, qui est la cour administrative suprême et qui juge les différentes mesures prises 

par les gouvernements, ont appliqué ce principe pour justifier et valider les mesures 

restrictives. 

Ce qui est malheureux dans le cas français, c'est qu'il s'agit de deux choses 

déconnectées qui, bien que liées par la crise, n'ont rien à voir l'une avec l'autre. 

Premièrement, le discours de fermeture de tout le pays au niveau national ne pouvait 

pas être soutenu : musées, cinémas, restaurants, bars, etc. mais allez voter le 

lendemain. Ce n'est pas possible. Et c'est pourquoi ils ont obtenu une abstention 

extraordinaire en France avec 45 % de participation ; nous avons vu une abstention 

record lors de ces élections.   

Ensuite, ils ont mis en place un confinement général et ce qu'il regrette 

toujours, est que cette mesure n'était pas très démocratique. Cette mesure a été 

légalement décidée par le gouvernement (la base juridique) le 23 mars, mais le 

confinement a commencé le 17 mars, donc la base juridique a été établie a posteriori 

et l'adoption de la loi a eu lieu dans les conditions qu'elle décrivait, ce qui n'a pas 
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permis de remettre en question de nombreux points qui auraient dû être discutés et 

convenus.                   

Il a donc indiqué qu'ils ont une mesure en France, mais qu'elle est appliquée 

dans le monde entier ou dans plusieurs pays, ce qui aura un impact indéniable dans 

les années à venir, comme l'a fait la crise de 1929. Mais les causes qui ont généré 

cette crise devraient mettre en lumière le fait que les démocraties d'aujourd'hui sont 

plus établies, et qu'il y a un peu plus de débat et non pas seulement dire « au nom de 

la santé publique, nous pouvons faire ce que nous voulons » et dire « restez chez vous 

sinon vous mettez en danger non seulement votre vie mais aussi celle du reste de la 

population ». Avec cet argument, qui est un peu facile, la première personne qui dit 

« oui, mais nous devons en discuter parce que la mesure est un peu liberticide » peut 

subir des conséquences négatives. 

 

Madeleine Dahlstein du Tribunal Électoral du Pouvoir Judiciaire de la Fédération 

Quant à la gestion des situations d'urgence et à l'indépendance des tribunaux, avant la 

COVID-19, nous avons assisté à une émergence générale, bien que lente, des 

technologies dans les tribunaux ; je fais référence, par exemple, à la question des 

procès en ligne. Certains ou la plupart n'avaient que des dossiers électroniques et peu 

avaient des audiences en ligne, et ce n'est qu'à partir de la COVID-19 que des ordres 

temporaires et pratiques ont commencé à être donnés à divers tribunaux pour 

bouleverser cela. La question est de savoir si, dans le cadre de l'indépendance et de 

l'accès à la justice, la technologie restera à l'avenir. Et dans quelle mesure est-il 

raisonnable que les tribunaux procèdent bientôt à des ajustements ? 

 

Ann Walsh Bradley, Juge, Cour Suprême du Wisconsin 

Elle a dit que la technologie est là pour rester. Les conséquences de cette pandémie 

sont nombreuses et terribles, mais il y a des choses qui encouragent le progrès. L'accès 

à la justice dans les tribunaux, la discussion sur la documentation électronique, ainsi 

que l'accessibilité en ligne ont été cruciaux. Auparavant, vous n'auriez jamais été 

autorisé à faire des déclarations orales en ligne, cela semblait impossible. Pour ce qui 

est des procès, après la pandémie, ce sera désormais la routine. Elle a conduit à une 

utilisation plus judicieuse de la technologie et a permis un meilleur accès aux 

tribunaux. 

 

María Mercedes Delgado, Coordinatrice Juridique du Cabinet Technique (Magistrat), 

Tribunal Suprême d'Espagne 
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Elle a indiqué qu'en Espagne, au niveau technologique, il a été démontré que 

pendant la pandémie, le confinement a été total, sans possibilité de mener une 

quelconque action, voire au niveau des tribunaux toute activité procédurale a été 

suspendue. C'est par le biais des prolongations après l'état d'alerte que certaines lignes 

directrices ont été mises en œuvre pour activer les délais procéduraux et administratifs 

qui ont été totalement suspendus. 

Dans ce sens, d'une part, le télétravail a été mis en place. Auparavant, en 

Espagne, presque aucune entreprise ou administration n'appliquait le système de 

télétravail. Actuellement, elle n'est pas seulement appliquée au niveau des entreprises, 

mais aussi dans l'administration générale de l'État où une loi a déjà été approuvée 

autorisant cette possibilité. Il a été démontré qu'il fonctionne efficacement et qu'il peut 

être une mesure de conciliation pour la vie familiale et qu'il est important dans ces 

domaines pour la santé. 

Du point de vue de la technologie appliquée à l'administration de la justice, il 

existe des initiatives du Ministère de la justice avec le Conseil général du pouvoir 

judiciaire, où l'on progresse dans l'adoption de critères et de mesures pour pouvoir 

mettre en œuvre les mesures technologiques qui ont dû être réalisées par la force en 

raison de la pandémie ; je veux parler de la tenue d'audiences à la place des tribunaux 

par des moyens télématiques, des citations et de nombreuses actions qui étaient 

auparavant réalisées en personne. Par conséquent, elle a admis que la technologie est 

arrivée pour rester et qu'elle nous fournira certainement de nombreux moyens et de 

nombreuses facilités qui n'étaient pas disponibles auparavant. 

 

Dan Malinovich: 

Il a remercié et commenté la nouvelle normalité à laquelle nous sommes confrontés 

aujourd'hui, et en quoi elle sera la norme à l'avenir. Il a invité les panélistes à faire 

des commentaires finaux. 

 

Ann Walsh Bradley, Juge, Cour Suprême du Wisconsin 

Elle a indiqué que ce forum virtuel a montré que nous vivons une époque 

intéressante et pleine de défis. À plusieurs reprises, elle a fait remarquer qu'elle 

n'aimait pas que l'on s'intéresse à elle, et a souligné que l'attention devait se porter sur 

l'État du Wisconsin alors qu'il traverse les difficultés liées à la pandémie et aux 

questions électorales. Elle a mentionné d'autres affaires en cours, mais a souligné que 

le cas particulier dont elle a parlé illustrait plusieurs questions.  

Quatre procès fédéraux sont en cours sur ces questions, et ils demandent qu'un 

juge fédéral exige que davantage de travailleurs domestiques soient embauchés dans 

l'État du Wisconsin. Ils demandent qu'un juge fédéral rende une ordonnance afin que 
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les votes (bulletins) d'abstention ou d'absence soient plus sûrs. Ils demandent que, le 

jour du scrutin, quelqu'un puisse s'approcher des voitures des autres afin de pouvoir 

voter (au lieu de s'approcher des machines). 

 

María Mercedes Delgado, Coordinatrice Juridique du Cabinet Technique (Magistrat), 

Tribunal Suprême d'Espagne 

Elle a conclu en disant que l'une des leçons de cette crise au niveau mondial 

et communautaire, pour la prévention et l'endiguement de la pandémie, met en 

lumière les répercussions sociales et économiques qui rendent la coordination 

essentielle. En Espagne, les répercussions sont énormes dans le sens négatif, que ce 

soit par le chômage ou d'autres types de conséquences économiques sur la population. 

La Banque d'Espagne a déjà souligné qu'ils sont confrontés à la dette publique la plus 

importante de l'histoire de l'Espagne, et qu'il est donc nécessaire d'entreprendre des 

réformes pour en combattre les conséquences, en particulier pour les personnes les 

plus vulnérables comme les femmes et les jeunes. 

À cet égard, il est fait référence à la nécessité de réformer le marché du travail 

car, parmi d'autres secteurs tels que l'industrie, il compte un pourcentage plus élevé 

d'employés masculins ; dans d'autres secteurs tels que l'hôtellerie et la restauration, 

ce sont surtout les jeunes femmes qui sont employées. Cependant, en raison de cette 

crise sanitaire, le secteur le plus touché est celui de l'hôtellerie et de la restauration. 

Par conséquent, les conséquences négatives de la crise touchent directement les 

femmes et les jeunes. 

Les réformes nécessaires sont une réponse aux demandes des propres 

institutions de l'Union européenne, tant le Conseil que la Commission, qui ont établi 

la nécessité de plans de réforme et de fonds de reconstruction. 

Il est clair que la prévention et le confinement du virus sont essentiels pour 

que cette crise économique et sociale ne se transforme pas par la suite en pandémie 

ou ne dure pas si longtemps qu'il soit finalement pratiquement impossible de 

reconstruire un pays, ou qu'elle se propage plus que nécessaire et touche davantage 

de personnes. 

 

Jean Phillipe Derosier, Professeur de droit public à l'Université de Lille 

En conclusion, il a évoqué un sujet d'actualité en France, à savoir que l'état 

d'urgence sanitaire décrété et créé par la loi du 23 mars sera levé le 10 juillet à minuit. 

La réalité est qu'une nouvelle loi a été adoptée qui a été promulguée à la même date 

et qui commencera à être appliquée à la première minute du 11 juillet pour constituer 

la nouvelle loi avec d'autres restrictions d'urgence, il ne s'agit pas d'une question d’un 

confinement général de la population, mais de restrictions qui vont à l'encontre des 
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libertés, considérées comme des mesures transitoires jusqu'à la date d'expiration de 

cette loi, qui sera le 31 octobre. 

La période de cette nouvelle loi inclut le retour de la période des vacances, ce 

qui pourrait entraîner des tensions sociales dues à des réformes qui redeviendront 

d'actualité. En outre, cette loi comporte un élément important concernant la 

démocratie des élections : la liberté de manifester ou de se réunir peut être restreinte 

car le gouvernement pourrait utiliser cette loi pour interdire à une foule de se 

rassembler sous prétexte d'attraper le virus. 

Il a ajouté que le Sénat a soumis cette loi au Conseil constitutionnel, qui l'a 

validée, mais a apporté quelques précisions tout en préservant la démocratie et en 

tenant compte de la préservation de la santé publique, avec le droit de manifester sans 

demander d'autorisation. Il a précisé que pour le Conseil constitutionnel, les 

restrictions ne peuvent être effectuées que dans des lieux et pour des raisons justifiées 

par la circulation du virus et la lutte contre l'épidémie. 

Il a exprimé son souhait que la prochaine réunion du groupe de travail entre 

le PNUD et le Réseau Mondial de Justice Électorale puisse se tenir en personne. Il a 

de nouveau remercié les participants, le Comité scientifique et les membres du RMJE 

pour leur invitation. 

 

Dan Malinovich: 

Il a enfin remercié le panel, les participant(e)s, et a évoqué les perspectives du troisième 

forum virtuel du RJME, dont la date sera bientôt définie. 

  


